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Madame TUILLIERE Catherine

6 Rue Froide

92220 BAGNEUX

Aussac-Vadalle, le 16 juin 2016
Objet : Droit de Préemption Urbain sur votre parcelle E 120

Madame, 

Dans le cadre de l’étude d’aménagement de la Traverse d’Aussac, le bureau d’étude, nous propose une variante, prévoyant de créer un arrêt de bus au droit de votre parcelle E 120.
Le projet prévoit de transformer le bâti actuel  de la parcelle en abri bus. Dans cette optique, le Conseil Municipal a délibéré pour créer un droit de préemption urbain sur votre parcelle, afin de lui donner un droit de priorité si vous décidiez de vous en séparer.

Dans le cas où cette variante serait retenue, je serai conduit à vous proposer l’achat de votre parcelle à un prix à déterminer.

Je reste à votre entière disposition pour toutes informations complémentaires et vous remercie de l’intérêt que vous porterez à ma demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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